
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 RAPPORT N° 33/2022 
 AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 

 

Demande d’adoption, en application de la loi sur les routes 
du 10 décembre 1991 (LRou), du projet de réaménagement 

de la rue Jean - Jacques Rousseau 

 
  

 
Ce document doit encore faire l’objet 
d’une décision du Conseil communal  
le 2 février 2023 
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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
La commission chargée d’étudier le préavis N° 33/2022 « Demande d’adoption, en 
application de la loi sur les routes du 10 décembre 1991 (LRou), du projet de 
réaménagement de la rue Jean - Jacques Rousseau », s’est réunie le 14 décembre 2022 
à la salle du Conseil communal à 18h30.  
 
Elle était composée de : 
 
Président·e-rapporteur : 
 

PS M. Pierre Butty 

 
Membres :  
 

Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e Absent·e 

PLR M. Patrick Bertschy x   

UDC Mme Fabienne Despot x   

Verts M. Karim El Khalifa x   

PLR Mme Carole Ferland  x  

da. M. Grégoire Gavin x   

EAV Mme Marianne Ghorayeb  x  

VL Mme Anne-Francine Simonin x   

da. M. Pierre-Gilles Sthioul x   

LCVL M.  Mattia Vidoz x   

Verts Mme Diane von Gunten x   

 
Suppléant·e·s :  
 

Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e Absent·e 

PLR M. Jean-daniel Légeret x   

EAV Mme Karine Römer   x 

 
 
Pour la Municipalité et le service il y avait : 

- M. Antoine Dormond, Municipal 
- M. Boris Abbet, Adjoint - Responsable plan mobilité. 

 
Les experts du cabinet VWA (Verzone Woods Architectes Sàrl, à Vevey) était représentés 
par M. Craig Verzone. 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
Après les salutations d’usage, M. Verzone présente la procédure de réaménagement de la 
rue Jean-Jacques Rousseau (document en annexe, qui est la version courte du dossier que 
la commission avait dans ses annexes). L’essentiel de ces données se retrouvent dans le 
préavis 33/2022 de la Municipalité. 
 
 
2. DISCUSSION 
 
Au fur et à mesure de la présentation, quelques compléments sont apportés par le Municipal 
A. Dormond et par M. B. Abbet. Quelques questions et remarques des commissaires sont 

https://www.vwa.ch/equipe/craig-verzone/
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également posées, auxquelles il est répondu soit par M. Verzone, soit par MM. Dormond ou 
Abbet. 

- M. Dormond précise que la zone hors-intervention, qui touche le domaine privé, n’entre 
pas dans le périmètre confié à VWA même si elle traite de façade à façade. La Municipalité 
est en négociation avec les propriétaires pour pouvoir appliquer le projet. Actuellement 
cette négociation est plutôt très positive. 

- Un·e commissaire demande quelles sont les interactions avec le futur aménagement de 
la Place du Marché. Il est répondu que la démarche reste aussi cohérente que possible 
avec la Place voisine même si les contraintes ne sont pas tout à fait les mêmes pour la 
Rue Jean-Jacques Rousseau. 

- Un·e autre commissaire regrette qu’à ce stade le réaménagement ne donne pas 
d’éléments chiffrés, en terme de surface (combien de m2 pour tel ou tel aménagement) ou 
autre. Il est répondu qu’à ce stade effectivement ce n’est pas chiffré, mais pour information 
le plan des investissement prévoit un million pour ce réaménagement et qu’actuellement 
on parle de Fr. 983'900.- pour l’ensemble des travaux. Ce sont évidemment des 
estimations puisqu’il n’y a encore eu d’appels d’offre. Quant aux mètres carrés, les 
aménagements tels que présentés représente en gros 1980 m2 d’enrobé clouté, 280 m2 
de gravier stabilisé et 200 m2 de béton coulé pour total de 2500 m2. 

  

- Un·e commissaire s’inquiète des emplacements de containers qui peuvent gêner les 
propriétaires voisins. Il est répondu qu’il n’y a plus d’opposition aujourd’hui, ce qui ne 
signifie pas qu’il n’y en pas eu mais qu’elles ont toutes été retirées, y compris pour les 
containers. La seule contrainte est le dépôt de verres à certaines heures qui n’est pas 
autorisé. 

- A propos des canalisations, il n’y a rien à changer par rapport à la situation actuelle. La 
Rue Jean-Jacques Rousseau n’est pas prévue dans l’extension du chauffage à distance 
actuellement. 

- Un·e commissaire souhaite savoir comment les arbres choisis réagissent aux conditions 
climatiques et apportent quelque chose sur ce plan. Il est répondu que ce sont des arbres 
connus pour bien vivre dans ces zones urbaines, y compris ce qui est prévu dans les 
bacs. Il a aussi été tenu compte du réaménagement de la Place du Marché dans ce choix. 
M. Dormond précise que la palette proposée a aussi été discuté avec le Service Espaces 
Verts de la ville. Le Canton a aussi été approuvé par le Canton. 

- Un·e commissaire s’inquiète du parking « sauvage » actuel dans cet espace, 
particulièrement à la Rue de la Madeleine. M. Dormond répond qu’il y a effectivement eu 
des discussions avec les propriétaires et c’est pour cela des aménagements de parking 
pour les vélos et autres ont été mis à des endroits qui posaient problème (problème connu 
d’ASR qui intervient à cet effet). 

- Un·e commissaire s’inquiète de la circulation des voitures, puisque dans la zone prévue il 
y un accès à un parking souterrain. Et par ailleurs l’aménagement de l’Avenue Paul-
Cérésole semble provoquer un goulet : le croisement à cet endroit n’est pas vraiment 
possible à ses yeux, surtout s’il y a un bus qui « occupe » la voie. Il est répondu que le 
projet a été validé par la DGMR cantonale, qui a vérifié tous les gabarits. Donc 
normalement tout est respecté pour un croisement, y compris avec un bus. Certain·e·s 
commissaires en doute cependant. Probablement qu’on roulera moins vite parce qu’on a 
l’impression que c’est plus étroit. Quant aux autres pendulaires (qui ont accès au parking 
souterrain par exemple) ils ne sont pas contraints pour la zone piétonne comme les autres 
usagers. 

- Aux yeux d’un·e commissaire, les terrasses actuelles sont bien souvent désertes (sauf 
peut-être en été) et cela incite à se parquer alors que c’est déjà une zone piétonne. M. 
Dormond précise alors que les discussions avec les propriétaires impliquent une 
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valorisation des terrasses et des commerces du rez-de-chaussée. Mais évidemment 
l’ensoleillement de ces terrasses dépend de leur position plus ou moins favorable, 

- Enfin l’agenda prévisionnel est qu’après que le Conseil communal se prononce sur ce 
préavis en février 2023, puis, s’il est accepté,  celui-ci passera au Canton pour signature 
ce qui devait nous amener en avril, voire un peu avant. De là les appels d’offres vont 
pouvoir être lancés, ce qui permettra de soumettre en automne un préavis avec le crédit 
d’ouvrage. 

 
 
3. VOTE 
 
Pour information, la commission de l’environnement et de l’énergie a accepté le préavis à 
l’unanimité par les membres présents. De son côté la commission des finances ne s’est pas 
prononcé sur ce préavis, bien qu’elle en ait été informée, parce qu’il n’implique pas d’aspect 
financier. 
 
A ce stade il y a encore une question technique sur le préavis : en bas de page 4, il est écrit 
« Seule la première étape du projet a été mise à l’enquête publique. » Cela implique-t-il qu’il 
y a encore des autres étapes ? En fait non pour ce qui concerne le Conseil communal, par 
contre, il faut encore passer par différentes étapes (DGMR, aménagement du domaine privé, 
etc.) 
 
La commission ad hoc n’a pas d’autres remarques, vœux et amendements. Elle adopte là 
l’unanimité des commissaires présents les conclusions du préavis N°33/2022. 
 

 
4. CONCLUSIONS 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
VU  le préavis N° 33/2022, du 28 novembre 2022, concernant la « Demande d’adoption 

du projet de piétonnisation de la rue Jean-Jacques Rousseau et de son 
réaménagement de surface » ; 

 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du 

jour ; 
 

d é c i d e 
 

1.  d’adopter le projet d’aménagement de la rue Jean- Jacques Rousseau et de sa 
piétonnisation en application de la loi du 10 décembre 1991 sur les routes (LRou). 

 
Pour la commission ad hoc 
  Le Président rapporteur 

 
 

Pierre Butty 
Séance terminée à 19h20 
 
Vevey, le 16 janvier 2023 






















